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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

MlnlsUre de l'Environnement. du Climat

et du Däveloppement durable

Administration de l'environnement

Esch-sur-Alzette, le Q 5 ^ gQ^

AUTORISATION N" T/BO/22-1 - collecte / transport de dechets

LA MlNISTRE DE 1/ENVIRONNEMENT, DU CLIMAT ET
DU DEVELOPPEMENT DURABLE,

Vu la loi modifi^e du 21 mars 2012 relative aux dfkhets;

Vu le r^glement grand-ducal modifie du 17 mars 2003 relatif aux vählcules hors d'usage;

Vu le rfeglementgrand-ducal du 30juillet 2013 relatifaux d6chets des equipements electriques et

electroniques;

Vu le r^glement (CE) ? 1013/2006 du Parlement Europeen et du Conseil du 14 Juin 2006 concernant

les transferts de ddchets;

Vu la loi du 31 aoöt 2016-concernant le transfert national de d^chets;

Vu le r&gkment grand-ducal du 7 decembre 2007 relatif ä certaines modalites d'applicatipn du

r^glement (CE) N" 1013/2006 du Parlement Europeen et du Conseil du 14juin 2006 concernant les

transferts de d6chets;

Vu l'arrete ministeriel ? T/34/18-1 du 16 juillet 2018 autorisant la sod6t6 GOTRA GMBH ä collecter

et transporter des d6chets sur le temtoire du Grand-Duch6 de Luxembourg;

Vu la demande introduite par la soci6t6 GOTRA GMBH en date du 08/11/2022 en vue d'un

renouvellement de san autorisation de collecte ou de transport de d6chets; •

Considerant que l'autorlsation modifi^e N" T/34/18-1 du ISJuillet 2018 de la soci6t6 GOTRA GMBH

est limit6e au 31 julllej: 2023;
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IE GOUVERNEMENT
DU GRANp-DUCHE DE LUXEMBOUKG

Mlnlstere de l'Envlconnenient, du Cllmat
et du D^veloppementdurable

Administration de l'envlronnement

Considörant que te present arr6t6 remplace l'arretd ? T/34/18-1 qul devlent caduc ä partir du

moment oü le präsent arr6t6 est d6flnitlvement coul6 en force de chose decidde, le cas 6ch6ant,

aprfes r^formatkm;

ARRETE:

TITRE l: Generalites

Article l.er: La societ6 faisant le commerce sous la denomination GOTRA GMBH, inscrite au registre de
commerce de LUXEMBOURG sous le numero B 37664 et ayant actuellement son sifege soclal ä
L-6630 WASSERBIU.IG, 84, GRAND-RUE, est autoris6e ä collecter et transporter
professtonnellement sur le territoire du Grand-Duche de Luxembourg les dechets 6num^r6s
dans la liste annex^e au präsent arret6. Taute modificatlon statuaire ainsi que taute designation
de nouveaux reprdsentants dolvent, dans le delai d'un mois ä compter de teurs survenances

' respectives, fitre signaldes ä l'Admlnlstratlon de l'environnement, faute de quoi la präsente

autorisatlon sera caduque,

Articte 2.:

a) Sont particuliörement exclus du champ d'application de la präsente les d6chets suivants:

les r^frig6rateurs,

lescäblesäectriques,

les flltres d'hutles/carburants,

les catalyseurs,

les fractlons 16g6res provenant d'un "Shredder",

les materlaux contamln6s ou contenant des PCB.

b) Les dechets d'^quipements ^lectriques et electroniques tombant soüs l'obligation de

reprise des producteurs/fournisseurs conform^ment aux disposltlons de l'artlcle 6 du

rfeglement grand-ducal 30'jutllet 2013 relatif aux d6chets des equipements ^lectrlques et

dlectroniques ne peuvent fitre repris que dans des structures de collecte pr6vues ä cet effet
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et seulement pour le cpmpte de systfemes collectifs, ou individuels döment enregistr^s ou

agrees par le Mlnlstre conformement aux dispositions du reglement grand-ducal mentlonne

cl-dessus.

Arttcte 3.; La präsente autorisation est valable jusqu'au 29/07/2028. Elle est renouvelable sur base

d'une demande qut doit etre introduite auprfes de l'Administration de l'envlronnement au

moins 6 mois avant san explration. Toute cessatlon d'activite, meme partielle, de meme que

tout changement de la denomination ou de l'adresse de la societe/entreprise doivent

immädiatement @tre declar6s ä l'Adminlstration de l'environnement.

L'autorisatlon ? T/34/18-1 remplacee par la präsente autorlsation, est abregne.

Article 4.: La presente autorisation est seulement valable lorsque son titulaire est en possession de

toutes les autorisatlons n6cessaires lui permettant de faire le commerce.

Artlcle 5.: La präsente autorisatlon peut etre retiree ä tout moment lorsque soh titulaire ne respecte

.pas ou plus les conditions de la presente autorisatlbn et/ou les prescriptions reglementaires en

vigueur. Elle peut ägalement etre rettr^e lorsqu'il s'av6re que.les donnees fournies par le

requ6rant au moment de la demande de la presente autorisation ont 6t6 fausses ou

incomplfetes.'

En cas de ne.cessit6, eile peut ßtre compl^tde ou modifi6e.

Artlcle 6.; La collecte et le transport des dechets enum6r6s en annexe ne sont autoris6s que sous

r6serve-d'une des conditions suivantes:

a) le beneficiaire de la präsente dispose lui-m^me d'une autorisatlon de h^goclant/courtier pour

les m@mes d6chets conformement ä l'artlcle 30 de ta lol modifl6e du 21 mars 2012 relative aux

d^chets;

b) la collecte •et le transport se font pour le compte d'un negodant/courtier tiers autoris6.

conformement ä l'artlcle 30 de la lol modifiee du 21 mars 2012 relative aux d6chets pour les

d^chets 6num6res en annexe;

c) le negoce entre le producteur ou detenteur des d^chets et le destlnatalre a .6t6 directement

effectu6 par le producteur ou detenteur.
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Artlcle 7.: Toute actiyit6 de courtier ou de n6goclant par le b6n6flclalre de la presente est interdite ä

molns que celui-cl ne dispose d'une autorisatlon valable de courtfer ou de negociant

conform6ment ä l'artlcle 30 de la lol modifiöe du 21 mars 2012 relative aux döchets.

Artlcle 8.: Les dispositlons de la pf6sente aiitorisation ne portent pas pr6judice ä l'application d'autres

prescrlptions legales qui s'lmposent, le cas 6ch6ant, au titulaire de la präsente autorisation.

Artlcle 9.: La visite des locaux et le contröle des actlvites p.ar les age.nts des autorit6s compötentes

doivent 6tre concedes en tout temps par le ben6ficialre de la presente. Lors de ces contröles les

agents sont habilit6s ä exercer les pr6rogatives de contröle enum6r6s ä l'article 46 de la loi

modifi6e du 21 mars 2012 relative aux dfkhets. Lors d'un controle d'inspection, une copie de la

presente autorisation doit etre mise ä la disposition des autorit^s de controle compdtentes.

Article 10.: A toute demande, preuve dolt etre fournie d'une couverture d'assurance de responsabilitö

civlle pour dommages caus6s ä des tiers ou ä l'environnement. La couverture de cette

assurance doit 6tre au molns de 2.500.000 EUR par sinlstre pour dommages corporels et de

2.500.000 EUR par sinistre pour dommages mat^riels. Ce.tte disposition ne dispense pas le

b6neflciaire de la präsente des autres assurances ^ventuellement requises.

Une copie de la potice d'assurance ainsi qu'une preuve de payement des primes y relatives

doivent etre pr6sent6es ä tout moment et sur demande aux autorit6s de contröle.

Arttcle 11.; Toute personne trayalllant pour le campte du b6n6fidaire de la präsente et charg^e de la

collecte et du transport de d^chets doit avoir re^u toutes les instructions n^cessalres afin

qu'etle puisse accomplir ces travaux en respectant les prescriptions de la präsente. Ce personnel

doit §tre sp6ciatise et qualifi6 en la matiere.

Artlcle 12.: Une copie de la präsente dolt accompagner chaque transport de d^chets. Dans le cas des

vehlcules de location mentionn6s au titre 3 (chapitre : Concernant les vehicules de location] de

la präsente, une copie du contrat de locatlon doit accompagner en outre chaque transport de

d6chets.

Artlcle 13.: Pour autant qu'elles ne sont pas contraires ä la presente, les Informatlons fournies par le

requ6rant au moment de la demande d'autorisatlon en font partie int^grante.
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7VTRE2:Morm3Üons

Artlcle 14.: Le beneficlalre de la presente est tenu de designer une personne de contact ajnsi que son

rempla^ant qul doivent pouvoir fournir ä tout moment les informations demanddes par les

autoritös comp^tentes.

Les noms de la personne de contact alnsi que de son rempla^ant sont ä communiquer par ecrit

ä l'Administration de l'environnement au plus tard 15 jours aprfes la signature ministerlelle de la

präsente autorisation.

L'Administratlon de l'environnement. doit 6tre immediatement informöe par ecrit de tout

changement en ce qui concerne les personnes mentionn6es el avänt.

Article 15.: Le b^n^ficiaire de la präsente doit tenir un registre d6taill^ renseignant sur l'origine, la

nature, la quantite, la destlnation et le proc6d6 de vatorisation ou d'elimlnation des dechets

qu'il manipule.

A cet effet, il doit disposer en particulier, ä taut moment et pour chaque lot collectö, des

Informatlons suivantes:

- l'origine;

- l'adresse exacte du producteur;

- la quantlt6, la date de prise en Charge;

- le cas 6ch6ant, le num6ro du document de suivi ainsl que le nümero d'ordre de transfert;

- le-cas 6ch6ant, la nature, y Inclus les rapports d'analyses;

- l'adresse exacte du destlnataire;

- la date de prise en Charge par le destinatalre;

- le cas 6ch6ant, le n6gociant/courtier impliqud.

Au cas oü les ctöchets sont soumis au rögime de la notiflcation conformdment aux dlspositions

r^glementaires relatives aux transferts de d6chets dont notamment le rfeglement (CE) ?

1013/2006 du Parlement Europäer) et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de

d6chets et le reglement grand-ducal du 16 cföcembre 1996 concernant le transfert national de

d6chets, le böneflclaire de la präsente dolt en outre tenir un registre dans lequel sont class6s

par ordre les dlfferents- formulaires de nnouvement/accompagnement renseignant avec

pr6cision sur l'etat d'avancement des transferts des dechets concernes,
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Les registres pr6cit6s sont ä tenir dans une forme clalre et lisible. Sur demande, ils dolvent 6tre

mis ä tout moment ä la disposition des autoritds comp6tentes.

Poür le 31 mars au plus tard, un rapport annuel ecrit doit parvenir ä l'Administration de

l'environnement, fournissant les Informations pr6cit6es. Sur demande, le rapport annuel est ä

fournlr dans un format etabli par l'Administration de l'environnement. Ce rapport doit

6galement inclure une liste actualisee des vehicules et des personnes dont dispose le

beneficiaire de la präsente pour l'accomplissement de la pr&ente.

Le cas dcheant, ce rapport dolt'lnclure une liste fndiquant tous tes vdhlcules lou^s, mentlonnes

au tltre 3 (chapitre: Concernant les v^hlcules de location) de la präsente, au cours de l'ann6e

prec^dente. A cette liste sont ä annexer tes necessites de location, les contrats de location, les

durees de location et les numeros d'immatricülation des vehicules.

Les nouveaux contrats avec des courtlers/n6gociants de d6chets ainsi que les num^ros et dates

de leurs autorisations aff6rentes doivent gtre jointes avec le rapport en question.

Article 16.; Au cas oü les substances ou produits sont soumises ä l'accord ADR, le b6neflcialre de la

presente doit pouvoir präsenter ä tout moment un certificat d'agrement (ADR) valable pour les

v6hicules, respectivement les contpneurs ou r6cipients utilis^s" pour le .transport de d6chets

dangereux. Il dolt en outre cllsposer ä tout moment d'un nombre de personnel suffisant dont le

nombre ne peut jamais etre införieur & deux et qui font preuve des formations sp6cifiques

requises par les dispositions ADR.

Avant le debut des activit6s autorls^es par la presente, le benefidaire doit faire parventr ä

l'Admtnlstration de l'environnement, des copies des certificats ADR pour le mat^riel de collecte

et de transports dont il dispose alnsl que les noms des personnes ayant suivl la formation

specifique ADR teile que precisde cl-dessus avec copies des attestations y relatives.
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCH^ DE LUXEMBOURO

Mlnistere de t'Envlronnement, du Climat
et du Diiveloppement durabte

Administration de l'eiwlronnement

TITRE 3: Collecte et transport

Dlspositlons g6nerales

Article 17.: Le cas 6ch6ant le b6n6ficiaire de la presente doit respecter scrupuleusement la proc6dure

de notification pr6alabte prevue par le rtglement (CE) ? 1013/2006 du Parlement Europeen et

du Conseil du 14 Juln 2006 concernant les transferts de d^chets et les rfeglements grand-ducaux

en vlgueur relatifs aux transferts de d6chets.

Article 18.: Avant la mise ä disposition d'un r^cipient, le b^n6ficiaire de la präsente doit informer ie

producteur des dechets par ^crlt qu'il est Interdit de m61anger les differents types de d6chets si

leurvalorisation exige leur s6paration. De mfime II dolt l'informer qu'il est interdit de m61anger

des'd^chets dangereux avec les d6chets ä enlever.

Artlcle 19.; L'enlevement des ddchets de leur lieu de production ou d'entrepot ainsi que leur transport

doivent 6tre accompagn6s de mesures de securlte appropriees de facon ä eviter tout

d^versement ou ^coulement dans le milieu ambiant, taute evaporatlon Incontr616e ainsi que

taute atteinte quelconque ä la santfs de l'homme et ä la quallt6 de l'envlronnement.

Avant chaque enlevement d'un conteneur chez un producteur de d6chets le Chauffeur est

oblig6 de verifier le contenu du conteneur. Il doit verifier le mieux possible que le producteur

n'a pas m61ang6 dans le m@me conteneur des d6chets dangereux avec d'autres categorles de

ctöchets dangereux ou avec d'autres d6chets, substances ou matiferes. Dans ces cas, le Chauffeur

n'a pas le droit de procdder ä l'enlevement des d6chets.

Article 20.; Avant la collecte et le transport, le Chauffeur doit s'assurer que les d6chets soien.t

conditionn^s dans des r6cipients 6tanches et en parfait etat d'entretien. Les reciplents doivent

6tre approprids aux matiferes qu'ils contiennent et repondre aux rheilleures technologies

dlsponibles en ce domaine.

Au cas oti les dechets ne sont pas conditlonn6s convenablement, le Chauffeur n'a pas le droit de

procöder ä leur collecte et leur transport.

Article 21.: La collecte et le transport des dechets se feront en prenant soin:
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a) de respecter strictement, le cas 6cheant, l'accord europeen relatif au transport international

des marchandises par route (A.D.R.) du 30 septembre 1957, approuv<s par la loi du 23 avril 1970

et suivantes;

b) de ne pas m61anger des dächets de difförents genres;

c) de ne pas ajouter intentlonnellement de l'eau ou taute autre substance aux dechets avant ou

pendant la collecte et le transport;

d) que les dechets dangereux ä transporter, leurs emballages et les moyens de transport utilis6s

soient 6tiquet6s d'une fa^on appropriee indiquant notamment la nature, la composition, la

quantitö ainsi que l'orlgine et la destination des d6chets dangereux qu'ils contfennent,

Article 22.: L'^tiquetage doit €tre conforme aux dispositions des conventions internationales sur le

transport des marchandlses dangereuses, lisible ä distance et indelebiles. En aucun cas, des

inscriptions provenant d'utiHsations ant^rieures ne peuvent figurer sur les r6cipients.

Article 23.: Dans la mesure du possible, le ben^ffciaire de la präsente doit garder un <schantillon

repr6sentatif de chaque lot collectd et transporte de dechets dangereux. Cet ^chantillon doit

Stre etiquet6 de fagon clalre et lislbte. Les dtiquettes doivent mentionner notamment la nature,

l'orlglne, le numero du document de sulvl ainsi que le num6ro d'ordre du transfert sous le

couvert duquel le ddchet en question a 6te acheminö vers le destlnataire. Ces ^chantillons sont

ä garder pendant une duree minimale de trols ans, Sur demande, les echantillons sont ä

remettre aux autorlt6s comp6tentes.

Article 24.: D'une faeon g6nerale, le ben^ficialre de la präsente doit avoir re?u de la part du notifiant,

du producteur ou du d6tenteur toutes les informations ndcessalres concernant la compositlon

des d6chets, les dangers qui peuvent en r^sulter ainsi que les mesures appropri6es ä prendre en

cas d'accident.

Les d^chets dangereyx doivent etre accompagn^s d'indications de securit^ relatives ä la

pr6vention des dangers ainsi que de cohslgnes de comportement visant la pr6vention de

pollutions et de nulsances en cas d'accldent.

Artlcle 25.: En cas d'accident quelconque lors de la collecte ou du transport, le b6n6ficiaire de la

presente doit avertir dans les mellleurs delais l'appel Telephonique de Secours d'Urgence (Tel,:

112 pour le Grand-Duch6 de Luxembourg).
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Un rapport 6crit et d6talll6 relatant les causes de l'accident est ä präsenter par le b6n6ficiaire de

la präsente ä l'Admlnistration de l'environnement au plus tard le jour ouvrable qui suit

l'incident, Ce rapport doit indiquer le cas 6ch6ant les mesures prises afln d'6vlter tout incident

pareil au futur. Cesdispositions comptent dgalement pour les accidents survenus ä l'etranger.

Artlcle 26.: En cas d'un d^versement accidentel de dechets, le b6neficiaire de la präsente est tenu de

faire eliminer les dechets d6vers& et ^ventuellement les mat6rlaux älnsi contamln6s en

respectant les prescriptions de la r^glementation relative en la mati^re. .

Article 27.: L'entrep6t de d^chets alnsi que tout traitement de d6chets sur le territoire du Grand-Dych6

de Luxembourg est soumis ä une autorlsatlon pr6alable du Ministre ayant l'Environnement dans

ses attrlbutlons conformement aux dispositions de l'article 30 de la loi modifi^e du 21 mars

2012 relative aux d6chets et conformement ä la toi modifiöe du 10 juln 1999 relative aux

Etablissements class6s.

Artlcle 28.: La collecte et/ou le transport en sous-traitance pour le campte du b6n6ficiaire de la

präsente ne peuvent se faire que par des soci6tes prealablement autorls^es par le ministre

competent en conformitd avec les dispositions de l'article 30 de la loi modifiee du 21 mars 2012

relative aux. dechets. Il est interdit au sous-traitant de faire appel ä des tiers pour effectuer la

collecte et/ou le transport.

Concemant la collecte et le transport de terres contamin6es

Article 29.: Les terres contamindes peuvent seulement Ctre transportees dans des conteneurs

sp6cialement con?us ä cet effet. Le conteneur doit fitre ^tanche. Avant chaque transport et

surtout apres chaque dechargement, la bände d'6tanch6it6 de la porte doit 6tre nettoyee et

v6rifi6e. En cas d'endommagement ou de porosite eile doit 6tre remplac6e par une nouvelle

bände d'dtanch61t6. Seulement des bandes d'6tanchett6 certifi6es r6sistantes aux produits ä

transporter dolvent 6tre utillsöes. En cas d'endommagement de la portlere ou du conteneur les

refections doivent 6tre faites suivant tes rfegles de l'art. Apres une r6paration un test

d'etanchelt6 dolt 6tre falt par un organlsme agr^6 en cette matifere.

Le conteneur doit etre ferme pendant le transport et le stockage (couvercle ou bäche).
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Concernant la collecte et le transport de carcass'es de voltures

Article 30.: Avant de proc^der ä leur 611mlnatlon, les vehicules dpivent §tre mis ä sec, Pour mettre un

vehicule ä sec, les liquides ou produits suivants doivent ^tre enleves d'une fagon appropri6e

dans des installations düment autorisdes par les r6glementations applicables en la matiöre:

• hülle du moteur

• filtre d'huile

• filtre de gasoil

• huile de la botte de vitesse (huile ou liquide hydraulique)

» huile se trouvant dans le systfeme de frelnage

» dans la mesure du possible les autres hulles hydrauliques (direction assist6e, engrenage

asslste etc.)

• carburant (se trouvant dans te r6servoir et dans le carburateur/injectlon)

• liquides de refroldissement

• bätterie

• le fluide se trouvant dans l'lnstallatlon de cllmatlsatlon

• dans la mesure du possible les amortisseurs

Les v6hlcules qui n'ont pas 6t6 mls & sec sont ä consid6rer comme dechets dangereux. Leur

transport vers une Installation de mise ä sec doft etre notlfi6 au pr6alable sulvant les-

regtementations en vigueur.

Concernant les v6hicules de locatlon

Article 31.: D'une fagon g6n6rale, le b^n^ficlaire de la pr6sente doit effectuer les operatlons de collecte

et de transport de dechets avec les vehicules qui lui appartiennent ou pris en leasing. Sans

prejudice de l'article 28, le recours ä des vählcules tiers ne peut se faire que dans des cas

excepttonnels dont p.ex.:

• pannes techniques sur des v6hicules propres ne permettant plus de r6aliser les

engagements conctus avec les pt-oducteurs/detenteurs ou negociants/courtlers de

d6chets;

• augmentatlon Inoplnee des qüantitds de d^chets necessitant un enlfevement ä breve

^ch6ance.
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Les transports de döchets moyennant des v6hlcules tlers se font sous l'enti&re responsabilit6

de ce dernler et dans l'entier respect des dispositions du präsent arrßte.

TITRE 4: Valorjsation et/ou elimination

Artlcle 32.: Les d6chets doivent en tout et en partle et dans toute la mesure du possible 6tre

prioritairement valoris6s en vue de leur relntroduction dans le circuit ^conomique. L'utflisation

des d6chets comme source d'dnergie n'est convenable que pour les dechets qui ne se pretent

pas ä une valorisation autre que thermique.

Article 33.: Les dechets collect6s ne peuvent etre accept^s, recup6r6s, traitds ou ^liminds que dans des

installations dOment autoris6es conformöment ä la l^gistation appllcable enla matiere.

En aucun cas, les d^chets ne peuvent §tre ni inciner^s ou d6vers6s en mer, ni export6s vers des

pays ne falsant pas partie de I'UE.

Article 34.: Dans te cas oü l'instatlation vis6e ä l'article pr6c6dent est un centre de regroupement ou de

pr^traitement, le b6n6ficlalre de la präsente doit avoir connalssance des destlnations

respectlves des d6chets regroup6s ou de tous les produits rdsultant de l'opöration de

pretraitemerrt. Il doit s'assurer que ces destinations sont conformes ä la dispositlon de l'article

pr6cedent, deuxleme alinea et autorlsees conformement ä la legislation applicable, Si tel n'est

pas le cas, le b6n6ficialre n'est pas autorisö ä transferer des dechets vers le destinataire en

question. Il dolt en Informer imm6diatement l'Administration de l'environnement.

TITRE 5: Possibilit6 de recours

Artlcle 35.: Contre la präsente d6cision, un recours peut 6tre interjete aupres du Tribunal administratlf

statuant comme juge du fond. Ce recours dolt etre introduit saus peine de decheance dans un

delai de 40 jours ä partir de la notlfication de la präsente ddcislon par requete signee d'un

avocat ä la Cour.
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Dans le d^lai precitd, un recours gracieux peut Stre interjete par ^crit aupres de la Minlstre de

l'Environnement, du Climat et du Developpement durable. Dans ce cas, le delai pour introduire

le recours contentieux est suspendu. Si dans les trois mois ä compter de l'introduction du

recours gracleux une nouvelle d6cision intervient ou si aucune decision n'intervient, un nouveau

dälai de 40 jours pour introduire le recours contentieux devant le tribunal administratlf

commence ä courir.

Une r^clamation aupres du Mediateur — Ombudsman peut dgalement 6tre introduite. A noter

que cette reclamation n'interrompt nl ne suspend les d61ais 16gaux des recours gracieux et

contentieux. Le mddiateurne peut pas modffier la ctöclsion prlse, mais peyt Intervenir auprte de

l'autorite comp6tente afin d'essayer de trouver un arrangement.

Pour la Ministre de l'Environnement, du Climat

et du Developpement durable

Marianne Mousel

Premier Consetller de Gouvernement
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ANNEXE

Liste des d6chets autorises ä etre collectes et transport^s conform6ment ä l'arrete ministeriel

T/BO/22-1

?
l
2
3
4

5
6
7
8
9
10

11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26

CED
020104
020110
030101
030105

030301
030307
030308
070213
100210
100315*

100316
100804
101112
101203
101206
120101
120102
120103
120112*
120113
150109
160103
L60104*

160106
L60117
L60118

Description

d6chets de mati^res plastiques (ä l'exclusion des emballages)

d^chets metalliques
dächets.d'dcorce et de li^ge

sciure de bols, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et ptacages autres que ceux
vis6s ä la rubrique 03 0104
dechets d'6corce et de bois

refus s6par6s mecaniquement provenant du broyage de d6chets de papier et de carton

döchets provenant du tri de papier et de carton destines au re<;yclage

d^chets plastiques

battitures de laminolr'

6cumes inflammables ou emettant, au contact de l'eau, des gaz inflammables en quantites
dangereuses

^cumes autres que celles vis^es ä la rubrlque 10 03 15

fines et poussieres

ddchets de verre autres que ceux vls6s ä la rubrique 10 l'l 11

fines et poussi^res

moules d^class6s

limaille et chutes de metaux ferreux

Fines et poussi&res de m^taux ferreux

imaille et chutes de m6taux non ferreux

d6chets de cires et graisses

j^chets de soudure

imballages textiles

3neu5 hors d'usage

/ehicules hors d'usage

/^hicules hors d'usage ne contenant ni liquides ni autres composants dangereux

nätaux ferreux

netaux non ferreux
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27
28
29
30
31
32

33

34
35
36

37
38
39
40
4l
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52

53
54
55
56
57
58
59
60
61
62
63

160119 •

160214
170101
170102
170103
170106*

170107

170201
17020.3
170204*

17030l*
170302
170401
170402
170403
170404
170405
170406
170407
170409*
170411
170503*
170603*
170605*
170802
170904

190102
190501
191001
191002
191201
191202
191203
191204
191206*
191207
19121l*

matiferes plastiques

6quipements mis au rebut autres que ceux vises aux rubriques 16 02 09 ä 16 0213

beton

briques

tuiles et cdramiques

m^langes ou fractions söparees de beton, briques, tuiles et c6ramiques contenant des

substances dangereuses

m^langes de beton, briques, tuiles et c6ramiques autres que ceux vlses ä la rubrique 17 01
06 . -

bois

mati&res'plastiques

bois, verre et matteres plastiques coritenant des substances dangereuses ou contaminös

par de telles substances

mötanges bitumineux contenant du goudron

melanges bitumlneux autres que ceux vis6s ä la rubrique 17 03 01

cuivre, bronze, laiton

aluminium

plomb
zinc

fer et acier

6tain

m6taux en m61ange

dechets m6talliques contamlnes par des substances dangereuses

cäbtes autres que ceux vises ä la rubriques 17 04 10

terres et cailloux contenant des substances dangereuses

autres materiaux d'isolatfon ä base de ou contenant des substances dangereuses

mat6riaux de construction contenantde l'amiante

materiaux de construction ä base de gypse autres que ceux vis6s ä la rubrique 17 08 01

dechets de construction et de dömolltion en m^lange autres que ceux vis6s aux rubriques
17 09 01,17 09 02 et 17 09 03
dechets de deferraillage des mächefers

fraction non compost^e des dechets municipaux et asslmll6s

dfschets de fer ou d'gcier

d^chets de m^taux non ferreux

papleretcarton

m6tauxferreux

m6taux non ferreux

mati6res plastiques et caoutchouc

bois contenant des substances dangereuses

bois autres que ceux vls6s ä la rubrique 19 12 06

autres döchets (y compris miälanges) provenant du traitement m^canique des d^chets

contenant des substances dangereuses
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autres dechets (y compris melanges) provenant du traitement mecanique des dechets
autres que ceux vis6s ä la rubrique 19 1211

64 191212

65 200101 papieretcarton

66 200102 verre

67 200138 bois autres que ceux vis^s ä la rubrique 20 01 37

68 200139 matiferes plastiques

69 200140 metaux

70 200201 d^chets biod6gradables
71 200202 terres et plerres

72 200301 d^chets munlcipaux en melange

73 200303 dechets de nettoyage des rues

Dans letableau ci-dessus, chaque code CED suivi d'un asterisque (*) d^signe un dechet

dangereux,
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